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Cour de cassation
Pourvoi n° 00-17.359

Chambre commerciale financière et économique

Texte de la décision

Sur le moyen unique, pris en ses deux branches ;

Moyens

Attendu, selon l'arrêt déféré (Lyon, 14 avril 2000), que la société Leader Price a confié à la société Stark des travaux de
construction, de rénovation et d'aménagement d'une surface de vente ;

que la société Stark a été mise en liquidation judiciaire le 25 septembre 1996, M. X... étant désigné liquidateur ;
qu'assignée en paiement du solde du prix des travaux, la société Leader Price s'est prévalue d'un préjudice financier dont
elle a sollicité la compensation avec les sommes qui lui étaient réclamées ; que le liquidateur a opposé l'extinction de la
créance ainsi alléguée, du fait de sa non déclaration au passif de la procédure collective ;

Motivation

Attendu que la société Leader Price fait grief à l'arrêt de l'avoir condamnée à payer la somme de 357 350,02 francs à M.
X..., ès qualités, alors, selon le moyen :

1 / que le maître de l'ouvrage qui se prévaut de l'inexistence des prestations de l'entrepreneur mis en liquidation
judiciaire peut opposer l'exception d'inexécution sans avoir préalablement déclaré sa créance au passif de la procédure
collective de son cocontactant ; qu'en refusant à la société Leader Price le droit d'opposer l'exception d'inexécution pour
les travaux exécutés par l'entreprise Simonet en raison de la défaillance de la société Stark, la cour d'appel a violé les
articles 50 et 53 de la loi du 25 janvier 1985 ;

Moyens
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2 / que les sommes que le sous-traitant obtient directement du maître de l'ouvrage doivent s'imputer sur celles que le
maître de l'ouvrage doit à l'entrepreneur principal ; qu'en n'ayant pas déduit de la somme réclamée par M. X... celle de
229 225,11 francs versée par la société Leader Price à la société Simonet, sous-traitante de la société Stark, aux lieux et
place de celle-ci, la cour d'appel a violé l'article 13 de la loi du 31 décembre 1975 ;

Mais attendu, d'une part, que l'obligation de faire incombant au débiteur en liquidation judiciaire par suite de l'exécution
incomplète ou défectueuse des travaux ne peut se résoudre qu'en dommages-intérêts ;

qu'ayant relevé que la société Leader Price invoquait un préjudice dont elle demandait réparation par voie de
compensation avec la créance qui lui était réclamée, l'arrêt retient qu'elle se prévalait de la mauvaise exécution d'une
obligation de faire se résolvant en dommages-intérêts et que la créance à ce titre, qui avait son origine antérieurement à
l'ouverture de la procédure collective, devait être déclarée ; que, la cour d'appel a légalement justifié sa décision ;

Attendu, d'autre part, qu'appréciant souverainement les éléments de preuve qui lui étaient soumis, la cour d'appel a
retenu que la créance dont se prévalait la société Stark était justifiée à concurrence de 357 350,02 francs ;

D'où il suit que le moyen n'est fondé en aucune de ses branches ;

Motivation

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi ;

Condamne la société Leader Price aux dépens ;

Vu l'article 700 du nouveau Code de procédure civile, rejette la demande de la société Leader Price, la condamne à payer
à M. X..., ès qualités, la somme de 1 800 euros ;

Ainsi fait et jugé par la Cour de Cassation, Chambre commerciale, financière et économique, et prononcé par le président
en son audience publique du huit juillet deux mille trois.

Dispositif

Décision attaquée

Cour d'appel de lyon (3e chambre civile) 2000-04-14
14 avril 2000
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